
Un}të - Progrès - .Just·ic-c
-----·---------·-·-

ARRETE CONJOINT N 9t@ nrHnFB
'O . ~ , •• • ,. , ~ ••
1 on:ant: creauon~ orgarnsaaon er. mnctionnement de fa
commission d'agrément technique pour ieécuao
des éüdes, contrôles et trava'ux d'errtretc. --~'..ïfier et
• - ,· , . • , . . -.>~ S--:J] . .••a"amenagemern: de pistes.

CE,$aA}oé
j /, s­

,, {y46,oda.2iE Mt#us7RepsNFRAsrRucTuREs, pEs {" ""a.
TP-J\JliSPORTS ET DE eAsrar: "%.,fi$

. .... "".; -......_ -- / J.-)
LE MiNISTRE DES flNA.NCES.f:;T DU-BUDGET~--~- .,.'<~ff:.i ;~~~,t>

. . ....______~~

Vu la Constïtwtion du 02 juin î 991

Vu le Décret n° 2002-204/PRESdu 06 Juin 2002, j:,ortant nomination du Premier Ministre;
. .

Vu le · Pécr<,t n ° 2904-063/RÉ$riau 17Janvier, 2004 pOii;,ni re,;nan iemeint du
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Il est créé une commission de àéiivrance et de retrait des agréments techniques pour
i'exé.cution des études, contrô1es et travaux d'entretien routier et d'aménagement des pistes
rurales au sein du Ministère des Infrastructures, des Transports et de i'Habitat.

. .

ARTICLE 1:

La commission d'agrément est chargée de venner et d'analyser les demandes
d'agrément, et de proposer au Ministre des Infrastructures, des Transports et de l'Habital la

délivrance ou le ref:ait des-agréments.techniques.

ARïiCLE?:

ARTICLE-3:

La commission d'agrément est composée ainsi qu'il suit :

un représentant de la DGR; . .
un' représentantdesDirectionsRégionales
unréprés$énitaitdu-iiinisèré'en chargedes finances etdubudget
un rèptésentant du Syndicat Nationaldes Entrepreneurs
Bâtiment ét desTravauxPublics; . .. . . . . .z.#@##jéfi%sr#eh=ri#eee"
y_n.r~Pf~_se_ntant d~ I'. Assoqiation des Ingénieurs et Techniciens 1

Bürkinà'.{AlTB). · . . . . . . .. _ · ·-: ·_ · ·: · ·

: 'fle'-:Oiredeutdes Etudes et cte,fa-Planification ou son représenta.nt;
: rie Direct_eur. Généra} des Routes ou son représentant ; .
: -tle Directeur_ Général des Pistes Rurales ou _son représenta_nt ;

t:

Président
4Rapporteur
?ème ·R ,- apponeur

Membres

Les ·_membres du secteur privé sont nominés par arrêté du Ministre
lnfrastruçtures, des Transports et de l'Habitat sur propositbn de leur organisationà rai
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En cas de coritllt d'intérèt,le sapplea~e¼=à=siég§et::.:r1:========

_____. - adurédeleurmandatestdedeux(2)ans renouvelableune.seule fois.__ .. __. . - ----·-·--·----·•· ... --.: :.:.~

ARTICLE 5:
. Le Président de la commission d'agrément peut faire appel à· toute compéti

· extérieure; susceptible d'aider la commission dans l'accomplissement de sa mission.

ARTJCLE 6:



CRITERES DE CLASSIFICATION POUR
L'AGREMENT TECHNIQUE

Minima exigés en personnel, en matériel et capacité financière ou chiffre d'affaires.

CATEGORIES PERSONNEL

1 Chef d'équipe (ouvrier
T1 spécialisé)

1 Chef de chantier (CAP)
T2 1 Ouvrier qualifié

1 Technicien Supérieur
1 Chef de chantier (CAP)
2 Chefs d'équipe (OS)

T3

MATERIEL

1 lot de petits outillages et/ou matériel

1 Camion benne 6m3
1 lot.de petits outillages et/ou matériel

2 Camions benne 6 m3
1 Niveleuse
1 Véhicule léger {liaison)
1 Compacteur ou pelle chargeuse
1 Citerne à eau 8000I
1 Bétonnière 2501
1 Vibreur
1 lot de petits outillages et/ou matériel

CAPACITE
FINANCIERE OU

CHIFFRE
D'AFFAIRES

CF CFA)

CA 50 000 000

T4

H

E

1 Ingénieur
1 Technicien Supérieur
1 Chef de chantier {CAP)
2 Chefs d'équipe (OS)

1 Technicien Supérieur
1 Conducteur de travaux {CAP)
1 Chef de chantier {CAP)

1 Ingénieur
1 Technicien Supérieur
1 Dessinateur (CAP)

2 Camions bennes 6 m3
1 Niveleuse
1 Véhicule de liaison (vl)
1 Bétonnière > 250l
1 Compacteur
1 Pelle chargeuse
1 Citerne à eau> 8 000 I
1 Vibreur
Du matériel topo
1 lot de petits outillages et/ou matériel
1 Bétonnière > 250l
1 Vibreur
1 Camion benne 6m3
1 Dame sauteuse
1 lot de petits outillages et/ou matériel
1 Pick-up
Du matériel topo
Du matériel de dessin
1 PC (ordinateur)
1 lot de petits outillages et/ou matériel

CA 150 000 000

CA > 10000 000

CA 25 000 000

NB:OS
CAP

: Ouvrier spécialisé
: titulaire d'un certificat d'aptitude professionnel.
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La commission d·2gïé!ne:1t se rél!nit une fois pa: "i:rimestre e chaque ois que de
besoin, sur convocation de son président pour !étude des demandes d'agrément technique,
de changement de catégorie, cie raison sociale ou de région et propose l'attribution aux
entreprises ou bu,eaux d'études qu; remplissent ies conditions, ies agréments techniques
demandés ou les changements de région so!ficrtés.

Elle peut exiger des entreprises et bureaux d'étùdes postulants toutes expiications,
justifications ou éclaircissements qu'elle juge nécessaires.

Il RT'(':.' ,- 7 .ri . 1-.i ...A,-r '

La convocation de la commission d'agrément technique esi: notifiée i:ro-:~ {3) jours au
moins avan_t la tenue de la sessïon_

La commission d'agrément ne peut vaiablement délibérer que si lamoitié au moins.de
ses membres sont prés_ents. Les décisions· sont prises à ia majorité simple; En cas de · ·
pariage des voix, celle du président estprépondéran~e.·

- ..A-RTICLE 8 :· ---··· --------------~-

Le présent arrêté qui abroge et remplace toutes dispositions _antérieures contraires,
prend effet pour compter de sa date de signature: · ·

ARTCLE 9:

." Le Secrétaire Général duMinistère des infrastructures,des Transports et de I'Habitat,
le8SecrétaireGénéral du.Ministèredés Financeset'du:üdget, sont chargés .chaéünén;ce
quileconcerne, de l'application du présentarrêté'qui sérapübii€ partout''besoin.$éra.

. . . . ·-- . . . . : .. -_ .. · ·._, _ _ :- ,·-.··.: ;:.-· . ·.· . - ·.:: :_. ··. _ _ .. :. - ·-_:-·; .

•... 4,s#$, 2095Oua adougou,.le._.+J ..f.!Bf\: .. .•.......
. . . . ..

. . ·····-- ··-··--·-··-- .. -- -··-·-- •····· ..... ------· .. ------· . -----·· --- - .

I·
? i

Jean-Baptiste Marie Pascai ê;cJli1f/5AORE
Officier de !'Ordre National
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